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  Projet de décision présenté par le Président 
 
 

  Projet de décision prise à l’égard de certains points 
de l’ordre du jour 
 
 

 L’Assemblée générale décide : 

 a) De renvoyer à la deuxième reprise de la session de la Cinquième 
Commission au cours de la cinquante-sixième session de l’Assemblée générale 
l’examen des points suivants de l’ordre du jour et des questions connexes : 

 i) Points 121, « Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et 
financier de l’Organisation des Nations Unies »; et 126, « Gestion des 
ressources humaines » : 

 – Personnel fourni à titre gracieux par des gouvernements et d’autres 
entités (A/56/839); 

 ii) Point 122, « Budget-programme de l’exercice biennal 2000-2001 » : 

 – Modalités de financement des activités durables (A/C.5/52/42 et 
A/53/7/Add.9); 

 – Conditions de voyage par avion (A/52/30 et Corr.1; A/52/517; A/53/498; 
A/53/7/Add.10; A/54/382; A/55/488; A/56/7; A/56/426; et A/56/630); 

 iii) Point 123, « Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-
2003 » : 

 – Publication simultanée sur le site Web de l’Organisation, dans les six 
langues officielles, des documents établis à l’intention des organes 
délibérants (A/C.5/56/12); 

 – Examen des activités d’information à l’Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/56/17); 
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 – Langues utilisées pour l’établissement des documents et publications de 
la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
(A/C.5/56/19); 

 – Conditions d’emploi et de rémunération des juges de la Cour 
internationale de Justice, du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
et du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (A/C.5/56/14 et 
A/56/7/Add.2); 

 iv) Point 130, « Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau des 
services de contrôle interne » (A/55/826 et Corr.1; A/56/7; A/55/823; A/56/83; 
A/56/689; A/56/620; A/56/733; et A/56/759); 

 v) Point 169, « Administration de la justice à l’Organisation des Nations 
Unies » (A/56/800); 

 vi) Point 126, « Gestion des ressources humaines »; 

 b) De renvoyer à la deuxième reprise de la session de la Cinquième 
Commission au cours de la cinquante-sixième session de l’Assemblée générale 
l’examen des rapports soumis au titre du point 126 intitulé « Gestion des ressources 
humaines » (A/55/451, A/56/7, A/56/512 et Corr.1, A/C.5/56/L.7, A/56/227, 
A/C.5/56/3, A/56/701, A/56/816, A/56/834, A/56/846 et A/C.5/56/CRP.1 et Add.1), 
y compris l’examen du rapport du Secrétaire général sur la mise en place d’une 
capacité de suivi au Bureau de la gestion des ressources humaines pour toutes les 
activités pertinentes du Secrétariat, quelle que soit leur source de financement, 
demandée au paragraphe 10 de la section VII de sa résolution 55/258; 

 c) De reporter à sa cinquante-septième session l’examen des rapports 
suivants soumis au titre du point 126 : 

 i) Rapport du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat 
(A/56/512 et Corr.1); 

 ii) Rapport du Secrétaire général sur l’âge réglementaire de la cessation de 
service (A/56/701, A/C.5/56/CRP.1 et Add.1 et A/56/846); 

 iii) Rapport du Secrétaire général sur l’affectation des fonctionnaires 
travaillant au Cabinet du Secrétaire général (A/56/816). 

 


